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Le présent protocole intègre les évolutions rendues nécessaires par l’évolution de la 
circulation du virus constatée en octobre 2020. Il s’applique à compter du 9 
novembre 2020. 
Il précise les modalités pratiques de fonctionnement du collège Arthur Rimbaud à 
Latillé dans la Vienne. Il est destiné aux collectivités territoriales, aux services 
déconcentrés de l’Etat, aux personnels de direction, à l’ensemble des membres de la 
communauté éducative et aux représentants des parents d’élèves. 
 
 

Rappel : 
 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Les parents sont invités à prendre la 
température de leur enfant avant le départ pour l’école. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs 
enfants au collège en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes 
évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant été testés 
positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou 
encore identifiés comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école ou 
l’établissement scolaire. Ils en informent l’établissement. Les élèves, durant leur absence de 
manière temporaire, doivent suivre et récupérer leurs cours dans pronote pour être à jour à 
leur retour. 
 
Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles. 
 
L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires doit se limiter au strict nécessaire et 
se faire après nettoyage et désinfection des mains. Les accompagnateurs doivent porter un 
masque et respecter une distanciation physique d’au moins un mètre. 
           
            Les gestes barrière doivent être appliqués en permanence : 
 
     

 
 
 
Le port du masque est obligatoire dans l’établissement aussi bien dans les espaces 
clos que dans les espaces extérieurs. Le masque doit être changé toutes les 4h 



Page 3 / 5 

 Collège Arthur Rimbaud, 68 rue du docteur Roux, 86190 Latillé – Académie de Poitiers 

 

 

 

maximum. « L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires n’est pas interdit. 
Il doit néanmoins se limiter au strict nécessaire et se faire après nettoyage et 
désinfection des mains. Ils doivent porter un masque de protection et respecter une 
distanciation physique d’au moins un mètre. » Toute personne se présentant dans 
l’établissement doit obligatoirement s’inscrire sur le registre ou au secrétariat ou à la 
vie scolaire. Une pièce d’identité peut être exigée à tout moment.   
 
Du gel hydroalcoolique est à disposition dans toutes les salles de classe pour les 
élèves et les adultes.  
 
Les élèves doivent utiliser le gel hydroalcoolique en entrant en classe et en quittant la 
classe. Les élèves utilisent ce gel dès qu’ils manipulent un objet qui ne leur appartient 
pas dans la classe et lorsqu’ils changent de place dans la classe. 
 
Du produit désinfectant et une lingette est à disposition des professeurs dans les salles 
de classe. 
Du savon est à disposition dans les toilettes et dans certaines classes disposant d’un 
point d’eau. 
 
Le lavage des mains doit donc être réalisé, a minima : 

- à l’arrivée dans l’établissement ; 
- avant et après chaque repas ; 
- avant et après les récréations ; 
- après être allé aux toilettes ; 
- le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 

 
« L’aération des locaux doit s’effectuer toutes les 2 heures et dure au moins 15 minutes 
à chaque fois. Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant 
la journée sont aérés le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque récréation, 
au moment du déjeuner (en l’absence de personnes) et pendant le nettoyage des 
locaux. »  
 
 
 
 

L’organisation : 

 
 

- Les classes 
 

Chaque classe a une salle dédiée. Certaines salles spécialisées ont été mises en 
salle banalisée. 
Il est demandé aux familles d’acheter une gourde à leur enfant car il est interdit de 
boire aux robinets des toilettes. Il y est, en revanche, possible d’y remplir la gourde. Il 
est également demandé aux familles d’acheter une lingette microfibre pour lui 
permettre de désinfecter sa place en classe, en étude, en groupe et une paire 
d'écouteurs disponible tous les jours dans son sac (pas de bluetooth, pas d'écouteurs 
Apple, juste un embout prise "jack"). 
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CLASSE 6A 6B 6C 6D  

SALLE 24 25 TECHNO 8 TECHNO 7  

CLASSE 5A 5B 5C 5D 5E 

SALLE E02 E04 E01 E05 E06 

CLASSE 4A 4B 4C 4D 4E 

SALLE SVT E22 E21 E03 E23 

CLASSE 3A 3B 3C 3D  

SALLE 22 20 23 21  

 
 

- Les groupes : 
 
➢ Les demi-classes ont été annulées en 5°, 4° et 3°. Elles peuvent être 

conservées en 6° avec une salle dédiée à ce niveau et désinfection 
effectuée par le professeur. 

➢ Les groupes en 4° de sciences et de langue peuvent être maintenus car une 
salle peut être dédiée à chacun des groupes : le groupe 4DE a la salle de 
SCIENCES et le groupe 4ABC a la salle de Physique-Chimie  

➢ Les groupes de latinistes et de germanistes ont une salle dédiée avec 
nettoyage par le professeur, salle de musique et la salle E08. 

➢ La Chorale sera étalée sur la pause méridienne par niveau uniquement. 
➢ Les activités UNSS peuvent être poursuivies par niveau uniquement. 
➢ Sont suspendus les clubs brassant plusieurs niveaux sur la pause méridienne 

et maintenus ceux qui se font sur un niveau uniquement. 
➢ Le dispositif « devoirs faits » est poursuivi par groupe d’une même classe 

uniquement. Les créneaux sont sur pronote. Un planning sera mis également 
dans pronote. 

➢ Le CDI accueille une classe ou des groupes d’élèves d’un même niveau avec 
nettoyage entre chaque accueil par la professeure documentaliste. 

➢ La salle du foyer est tenue par une service civique qui accueille un groupe 
d’une même classe avec nettoyage entre chaque accueil. 

 
 

- Sens de circulation  
 
Il va être remis en place (cf. annexe 1) et une rentrée classe par classe à 8h30, à10h30, 
à 14h et 16h par micro dans les salles. 
Un fléchage au sol et des affiches précisent le sens de circulation pour chaque classe. 
Les salles de classe ne seront plus ouvertes le matin car des dégradations ont déjà 
été constatées. Un marquage au sol devant les salles de classe est présent pour que 
les élèves se rangent par deux avec une distance physique à respecter en fonction du 
marquage devant la salle à 8h30, à 14h et après chaque récréation. Il convient que 
chaque adulte veille à ce que les élèves quittent rapidement la salle de classe dans le 
respect du sens de circulation pour se rendre dans la cour.  

 
 

- Les études : 
 
❖ De 8h30 à 10h30 et de 15h à 17h, les études pourront se faire au self avec une 
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séparation bien distincte entre chaque niveau autant que ce sera possible. En cas 
d’impossibilité, les études se feront dans la cour. 

❖ Pour les autres créneaux horaires, cela dépendra du nombre de classes et de 
niveau en études. Les études se feront alors dans la cour.  

 
 
 

 
- Les récréations : 

 
Les élèves rencontrent des difficultés pour garder la distance physique entre chaque 
niveau. Il faut donc rétablir un périmètre pour chaque niveau qui sera matérialisé au 
sol dans la cour. 
 

- Les sorties de l’établissement : 
 
Un marquage au sol matérialise la zone d’attente des élèves devant le local à vélo 
pour leur permettre de respecter la distanciation physique. L’Assistant d’Éducation 
(AED) appelle les élèves un par un et remet l’élève à l’adulte venu le chercher. Merci 
à chacun de bien vouloir attendre son tour avec patience et respect. 
 
 

- La restauration scolaire :  
 
L’emploi du temps des élèves est prévu de la sorte. Les élèves vont donc manger par 
classe et par niveau. Ils porteront leur masque jusqu’à leur place assise. Le port du 
masque est obligatoire pour tout déplacement dans le self. Les demi-pensionnaires 
reçoivent du gel hydroalcoolique déposé sur leurs mains par un assistant d’éducation 
à l’entrée du self.  
Pour les personnels, le port du masque est obligatoire dans le self et dans la salle des 
commensaux jusqu’à leur place assise et lors de leurs déplacements. 
 
Le passage s’effectue de 11h30 à 14h par niveau et par classe avec distanciation 
entre chaque classe. 
 

 Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

11h30 6ème 4ème 5ème 4ème 

12h10 5ème 3ème 6ème 3ème 

12h50 4ème 5ème 3ème 6ème 

13h30 3ème 6ème 4ème 5ème 
 


